
 

 

Freddy SUTRA 
Moniteur de parapente diplômé d’état 
206 rue de la Caverque 
31110 Cier de Luchon 
Tel : 06.87.34.20.54 
Email : freddy.sutra@wanadoo.fr 
Site web : https://www.parapente-luchon.com   
 

 
 

Nous avons choisi de voler sur le site de SUPERBAGNÈRES-LUCHON car par son dénivelé 
(1200 mètres), un des  plus grand des Pyrénées, nous avons le temps d'apprécier cette descente. 
En effet, nous pourrons voler pendant 15 minutes minimum et lorsque les conditions aérologiques 
favorables en ascendances le permettent, nous restons en l'air pendant trois quarts d'heure et plus 
selon votre formule. 
 
Le vol que vous allez effectuer est  le ‘’ vol découverte’’   (15 à 25 mn selon météo) 
      Possible toute l’année 

 
   Nous nous retrouvons à l’aérodrome de Luchon (Rue Albert Camus 31110 bagnères de Luchon) 

              à une heure bien définie (convenue par téléphone). 
 
    Le décollage se fait sur quelques pas. Le site d'envol est rassurant car nous évoluons près des reliefs 
puis nous nous écartons très progressivement. 
 
    En vol, nous vous proposons de prendre les commandes, si vous le désirez, pour une petite initiation  
au pilotage, accompagnée de nos explications météo, topos et aérologiques. 
    Notre atterrissage est aussi simple que l'envol, en quelques pas. 
 
Pour la  tenue vestimentaire, il suffit de s'habiller chaudement même en été  
(Tenue adaptée aux conditions météo du jour) et d'apporter des chaussures de sport. 
Vous pouvez apporter votre camera. 

 
Le bon est valable un an (date inscrite sur votre bon cadeau). Pensez à réserver rapidement. 

N’attendez pas le dernier mois pour nous appeler car la météo peut nous obliger à reporter à plusieurs 

reprises. 

Si la météo n'est pas bonne, ce jour, nous  reprogrammerons le vol dans les quinze jours suivant. 

Au-delà de la date d’expiration, le vol ne sera plus valable. 

 

Sécurité :  
Notre matériel nous impose de voler avec des passagers pesant 80 kg maximum. 
 
Consultez le site web, pour vous donner un avant goût de ce vol ! 
 

A bientôt                        
 

1                     Freddy 
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Donnez la partie 1 et 2 au bénéficiaire. Retournez ce formulaire (uniquement la partie coupée n°3), avec 

votre règlement à l’ordre de Freddy SUTRA. Il sera encaissé dès réception ! Vous recevrez un justificatif 

de paiement par mail. Ce bon est valable un an à compter de la date d’émission du règlement. Au-delà de 

cette date, il ne pourra plus être effectué Ex : 19/10/2019, valable jusqu’ au 19/10/2020 

Extension de validité possible d’un an : 50 € (A prendre dans le délai du mois suivant maximum ) 

        Important : Pensez à écrire la date limite sur le bon offert ci-dessus 

 
Je soussigné, 
Nom ………………………………………………………………. prénom……………………………………………………………. 
Adresse………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………….......................................................... 
N° téléphone………………………………………. Email………………………………………………………..    
Certifie avoir pris connaissance de conditions générales et particulières de vente et les accepte en joignant 
le règlement de la somme de ……………… €  
Pour le vol     O Découverte (100 €)      O Pédagogique (125 €)      O Passion (150 €)  
 

Offert à M Mme Melle …………………………………… Téléphone portable : ………………………………. 
 
      Date    Signature 
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Vol découverte : 15 à 25 mn 
 
Vous avez un an pour effectuer ce vol. 

    Bon valable jusqu’au :  

 
     ………………………………………… 
 

     Important ! 

 
La météo peut nous obliger à reporter un 
vol. 
Pensez donc à réserver dès maintenant. 
En cas d’annulation pour cause de mauvaise 
météo, ce bon pourra être reconduit   
dans les 15 jours du vol prévu,  jusqu’à la 
date d’expiration . 
Au-delà de cette date, il ne sera plus valable. 
Bon non remboursable 
 
Extension de validité d’un an possible à 
partir de la date d’expiration : 50€  

(A prendre dans le délai du mois suivant maximum ) 

 


